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idant les compagnies de transport aux Etats-
is commencent à perdre? On en voit des exem-
Unis. Elles commencent à rogner sur la sécu-

ouvenez d'Arrow Airlines, monsieur le Prési-

te compagnie dont un avion s'est écrasé près de

rnier, entraînant la mort de tant de jeunes mili-

uve que l'équipage n'avait pas pris de repos, que

Ssurcharge et qu'il n'a pas effectué la procédure
e dégivrage d'un avion coûte 1 500 , et Arrow

les problèmes financiers. Je n'aimerais pas pren-
'une compagnie au bord de la faillite ou en diffi-

res dans ce genre de contexte de déréglementa-
iquez pas le rapport de la Federal Aviation

a FAA, aux États-Unis, le rapport qui sera

rasement de cet avion d'Arrow Airlines. Ce sont

on y révélera. Ce n'est pas comme ça que nous

lu Canada. Nous ne sommes pas d'accord pour

:tte manière des lignes aériennes. Pourtant, c'est

d'arriver si le gouvernement procède à ce genre

itation.
e la concurrence et dit que nous risquions de ne

quelques compagnies aériennes en exploitation,
nt obligées de déposer leur bilan. C'est ce qui se

nada. Nous avons deux compagnies aériennes,
ern Airlines, qui vient de reprendre Canadian
,ut son cortège de sociétés, et Air Canada, qui

100 du trafic de voyageurs. Nous avons donc une

numéro de Business Week du 22
i couverture: «Que donne la régle-

n-. c u mi a débuté avec

Atce2du Règlement

vont venir prendre les marchandises dans l'Est pour les trans-

porter à Seattle. Si c'est le cas, qu'adviendra-t-il du port de
Vancouver?

Ce tableau optimiste de la déréglementation n'est pas si rose

en réalité. Depuis que les États-Unis ont adopté une loi du

même genre, 150 000 emplois ont disparu dans les chemins de

fer. Les gens se sont dit que c'était peut-être inévitable, mais

qu'est-ce qui va remplacer ces emplois? En général, les emplois

spécialisés et semi-spécialisés bien rémunérés cèdent la place à

des emplois mal payés dans le secteur tertiaire. Ce n'est pas

ainsi que l'on crée une économie dynamique. D'autre part, les

travailleurs des États-Unis se voient forcés d'accepter des con-

ditions de travail, des salaires et des avantages sociaux medio-

cres et la sécurité s'est également dégradée du fait que les

compagnies sont déterminées à réduire leurs dépenses à tout

prix. Les citoyens de Vancouver seront sans doute obligés de

payer des tarifs plus élevés et de faire face à une réduction des
services et à une sécurité douteuse lorsqu'ils se rendront dans

des régions éloignées de leur province. Ce projet de loi va faci-

liter les choses aux entreprises de transport qui veulent aban-

donner les régions éloignées où le service n'est pas très renta-

ble.
En tant que critique de mon parti pour les questions d'éner-

gie, je tiens à faire une comparaison intéressante en matière de

déréglementation. Le 1 novembre dernier, le gouvernement a

déréglementé le gaz naturel. Avant cela, le prix du gaz était

réglementé en Alberta. Le prix de vente et les frais de trans-

ports étaient réglementés, notamment par l'Office national de

l'énergie. Nous avons décidé en ce qui concerne le gaz naturel

de laisser agir les forces du marché. Qu'est-il arrivé? Les gran-

des entreprises s'en sont trouvées avantagées. On a constaté

que les grands utilisateurs d'énergie de l'est du pays ont pu

acquérir le gaz à 2 $ le millier de pieds cubes, alors que les
consommateurs ont dû payer 3 $ le millier de pieds cubes. La

déréglementation n'a pas profité au petit consommateur, mais

bien aux grandes entreprises. Les Américains en ont bénéficié.

Ils ont acheté notre gaz 1,75 $ le millier de pieds cubes. Il y a

monopole pour le consommateur ordinaire et pour la grande

entreprise, un marché concurrentiel.

Bref, je trouve que l'on compromet la concurrence, la sécu-

rité et le service avec ce projet de loi en voulant copier à tout

prix l'exemple américain sans tenir compte de ce que les Amé-

ricains ont subi par suite de leur prétendue déréglementation.
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